
République Française - Département du Tarn 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

du Conseil Municipal de la Commune de LES CABANNES  
COMPTE- RENDU séance du 4 novembre 2015 

 

 
Nombres de membres :  10 

Afférents au Conseil Municipal : 10 

En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération : 8 

Date de la convocation et affichage : 27 octobre 2015 

Date d’affichage du compte rendu de la réunion : 6 novembre 2015 

 

L'an deux mille quinze et le quatre novembre à dix huit heures, le Conseil municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, Maire. 

 

Présents : WOILLEZ Philippe  - MESTE Christian  - CHABBAL Stéphanie  - FOULHOUX 

Sylvie -  PONS Marie-Hélène - Bénédicte BARBIERI -  FAURE Claude. 

Absent excusé: LACAZE Bernard, LAURENS Christophe 

Madame Stéphanie CHABBAL est nommée secrétaire de séance. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°018-2015 

Projet de schéma départemental de coopération intercommunale. 
 

- Vu la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite « Loi NOTRe » 

publiée le 7 août 2015 et l’ensemble du volet portant sur « le renforcement des 

Intercommunalités » et  sur la mise en œuvre des nouveaux schémas de coopération 

intercommunale, 

-  Vu le  projet du  nouveau schéma départemental  de coopération intercommunale présenté le 

lundi 12 octobre 2015  par Monsieur le Préfet du Tarn aux membres de la Commission 

Départementale de Coopération Intercommunale et sur lequel la communauté de communes et 

les communes membres vont être  appelées à donner leur avis dans un délai de deux mois et  

avant le 20 décembre 2015, 

- Vu  le  projet de  « périmètre étendu »  proposé pour la  communauté de communes du 

Cordais et du Causse avec l’adjonction des communes de LAPAROUQUIAL, MILHAVET, 

VILLENEUVE sur VERE,  pour une population de 5 307 habitants, 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

 Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal 

 

EXPRIME : 

 

- sa non-opposition au projet présenté par Monsieur le préfet du Tarn 

 

CONSIDERE : 

 

- que le projet présenté  s’inscrit dans la continuité des efforts engagés par la 4C et la mise en 

œuvre de ses compétences depuis sa création au 1
er

 janvier 2013 ; 



 

- qu’il tient compte de la spécificité particulière de ce territoire,  dont la densité 

démographique est de moins de 19 habitants au km² et sur lequel il est primordial de 

maintenir des services de proximité. 

 

DÉLIBÉRATION N°019-2015 

Approbation rapport d'évaluation des charges transférées établi par la C.L.E.C.T 

et des attributions de compensation 2015. 
 

Le conseil municipal de la commune de LES CABANNES, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en ses parties législative et 

réglementaire, et notamment les articles L.5211-25-1, L. 5211-17, L. 5216-5 II et III, ainsi que 

L 2333-78 ; 

Vu le Code Général des Impôts notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu l’Arrêté n°2002-1-1417 de la Préfète du Tarn, du 19 décembre 2012, portant création 

de la Communauté de Communes du CORDAIS et du CAUSSE 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du Cordais et du Causse en date du 3 

janvier 2013 validant et portant exercice à compter du 1° janvier 2013  de l’ensemble des 

compétences inscrites dans ses statuts.

    Vu la délibération du Conseil Communautaire du 11 avril 2014, relative à la mise en 

place de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées suite au renouvellement 

des conseils municipaux ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 13 avril 2015 actant le principe 

d’instauration d’un lissage des charges et de la fiscalité sur une durée de 7 ans pour les 

communes de LE RIOLS,   LIVERS-CAZELLES, MARNAVES, MILHARS, , PENNE, 

ROUSSAYROLLES, ST MARTIN-LAGUEPIE, ST MICHEL DE VAX,  VAOUR,  dès 

l’exercice comptable 2015 ; décision devant être entérinée par les membres de la C.L.E.C.T 

dans le cadre de sa réunion annuelle.   

 

Considérant que, conformément à la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale, la Commission Locale d’Evaluation des 

Transferts de Charges dûment convoquée,  s’est réunie le 16 octobre 2015,

Considérant que le rapport qui a pour objet de présenter une méthodologie d’évaluation des 

charges transférées à la Communauté de Communes et définir les estimations des charges 

supportées par les communes membres, a été adopté à l’unanimité par les membres de la 

Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (C.L.E.C.T) avec l’instauration 

du lissage sur 7 ans pour les huit communes concernées, en date du  le 16 octobre 2015 ; 

Considérant que les conclusions de ce rapport doivent être approuvées  par la majorité 

qualifiée des conseils municipaux, à savoir les deux tiers au moins des conseillers municipaux 

représentant plus de la moitié de la population totale du périmètre communautaire ou la moitié 

au moins des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population totale ; 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 



  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents décide : 

 D’approuver le rapport d’évaluation des charges transférées au titre de 2015, établi 

par la CLECT et ci-annexé,  

 D’autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de 

l’exécution de la présente délibération.  

 

DÉLIBÉRATION N°020-2015 

SUBVENTION A L’ASSOCIATION LES ETINCELLES DE CESTAYROLS 
 
Suite à la demande de subvention formulée par l'Association Les étincelles de Cestayrols, le 

conseil municipal décide, après en avoir délibéré, d'octroyer une subvention de 

fonctionnement de 50 euros pour l'année 2015 à l'association les étincelles de Cestayrols. 

 
 
DÉLIBÉRATION N°021-2015 

Décision modificative n° 2 au budget primitif 2015 : virement de crédits. 

Le Conseil Municipal décide les virements de crédits suivants : 

au compte 73921 :  + 2 500,00 euros 

au compte 60621 : – 2 500,00 euros 

 

DÉLIBÉRATION N°022-2015 

VOTE DE LA TAXE ASSAINISSEMENT SUR CONSOMMATION EAU DU 01/01/2015 

AU 31/12/2015. 

Le Conseil municipal décide de fixer la taxe d'assainissement sur les consommations d'eau du 

1
er

 janvier 2015 au 31 décembre 2015 à 1,83 € le m³ et de maintenir le forfait « droit d’accès 

au compteur » à 40,00 € par compteur. 

Le recouvrement de cette taxe s’effectuera sur la facturation émise en 2016. 
 

Questions diverses : 

 

Demande d’acquisition du chemin de Malbousquet par Madame Joanne Robertson : le 

conseil municipal émet un avis favorable. Le projet devra être soumis à une prochaine enquête 

publique. 

 

Règlement de publicité extérieure : Le 13 juillet 2015 marque la fin d’une période 

transitoire relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux pré-enseignes. L’objectif 

principal est d’améliorer le cadre de vie, notamment aux abords des villes et villages, en 

encadrant et limitant l’affichage publicitaire. 

Une information en direction des annonceurs sur l’illégalité des panneaux publicitaires va être 

assurée par les services de la D.D.T. (Direction Départementale des Territoires) 

 

DECI du SIAEP de la Vallée du Cérou (Défense extérieure contre l’incendie) : par 

délibération du 17 décembre 2014, le conseil municipal avait accepté la réalisation d’un 



diagnostic du réseau de défense incendie existant. La SAUR vient de réaliser ce diagnostic qui 

met en avant la conformité des installations pour le centre bourg, mais des anomalies sur le 

restant de la commune (dimensionnements inférieurs à 60 m3/h en 2 heures et rayon 

d’intervention supérieur à 200m par endroits).  L’urgence des modifications à effectuer n’est 

pas signalée et il faut attendre le règlement départemental du SDIS, non établi au moment de 

l’étude, qui déterminera précisément les travaux à envisager. 

 

Ma commune a du cœur : Le 7 octobre dernier a eu lieu à Paris, dans les salons du Sénat, la 

remise du label décerné à notre commune pour l’implantation d’un défibrillateur (salle Roger 

Pégourié), par l’association RMC/BFM.  

 

Un arbre pour le climat : dans le cadre de l’opération, menée en lien avec la COP 21 qui se 

tiendra à Paris du 30 novembre au 11 décembre 2015, le conseil municipal décide la 

plantation de 2 sapins dans les quartiers du Féral et de la Tour. Ils seront plantés et ornés pour 

les fêtes de fin d’année, le dimanche 6 décembre, avec la participation des enfants des 

hameaux concernés. 

 

Extinction nocturne de l’éclairage public : depuis quelques semaines, avec l’accord des 

habitants, le quartier de la Tour a vu son éclairage public éteint, de minuit à 6h du matin. Le 

conseil municipal souhaite aller plus loin et propose l’extinction totale de l’éclairage public, 

sur l’ensemble de la commune, en 2016. Une réunion d’information, jumelée avec la 

présentation des vœux de la municipalité, a été fixée au 8 janvier 2016 à 18h30, Salle Roger 

Pégourié. 

 

Adressage : l’adresse est l’équipement qui permet à chaque citoyen et personne morale d’être 

accessible, surtout en cas d’urgence, par les moyens de secours. Prochainement, chaque foyer 

de la commune n’ayant pas encore d’adresse suffisamment renseignée, recevra un courrier lui 

indiquant le projet d’adressage le concernant, choisi par la commune. Dans un délai d’un 

mois, il aura l’occasion de faire remonter ses remarques ou signalement d’erreurs. 

 

Concertation SCOT : le schéma de cohérence territoriale du Carmausin, du Ségala, du 

Causse et du Cordais est un document de planification stratégique qui fixe, à l’échelle du 

territoire, les grandes orientations d’aménagement et de développement pour les 20 ans à 

venir, dans une perspective de développement durable. 

Etant au stade du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables), l’avis de 

l’ensemble des habitants du territoire est recherché. Les administrés sont donc appelés à se 

rendre en mairie pour avoir plus d’informations sur la procédure et pour notifier leurs 

remarques sur le registre de concertation prévu à cet effet. 

 

Eclairage de fin d’année : outre l’éclairage traditionnel qui sera mis en place par la société 

Escaffit, de Gaillac, le conseil municipal, en lien avec l’opération « un arbre pour le climat », 

a décidé de ne plus couper de sapins et de réaliser une structure en fer, en forme de sapin, qui 

sera placée devant la graineterie Pradal. Cette structure recevra un éclairage adapté, acheté par 

la commune. 


